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ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 20/159 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
APPROUVANT L'ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT

RELATIVE A L'ACCUEIL DE NUIT GÉRÉ PAR L'ASSOCIATION A FRATELLANZA
SUR LA COMMUNE DE BASTIA 

 
CHÌ APPROVA L'ATTRIBUZIONE DI UNA SUVVENZIONE DI FUNZIUNAMENTU

RILATIVA A L'ACCUGLIENZA DI NOTTE GESTITA DA L'ASSOCIU A
FRATELLANZA NANTU A A CUMUNA DI BASTIA

_____

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2020

L'an  deux mille  vingt,  le  quatre novembre,  la  commission permanente,
convoquée le  21  octobre  2020,  s'est  réunie  sous la  présidence de  Mme Mattea
CASALTA, Vice-Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,
Isabelle  FELICIAGGI,  François  ORLANDI,  Pierre  POLI,  Laura  Maria  POLI-
ANDREANI, Rosa PROSPERI, Petr'Antone TOMASI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Romain COLONNA
M. Jean-Guy TALAMONI à Mme Laura Maria POLI-ANDREANI
M. Hyacinthe VANNI à Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU l’article L. 345-2-2 du  Code de l’action sociale et des  familles relatif aux
centres d’hébergement et de réinsertion sociale, 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence modifiée pour faire face à
l’épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,
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VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire,

VU le  plan  départemental  d’action  pour  le  logement  et  l’hébergement  des
personnes défavorisées de la Haute-Corse 2016-2022, 

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant approbation du règlement budgétaire et financier de la Collectivité
de Corse,

VU la délibération n° 20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février 2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020,

VU la  délibération  n°  20/127  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du
24  septembre  2020 approuvant  la  prorogation  de  la  délégation  de
l'Assemblée de Corse à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

VU l’avis  n°  2020-54 du  Conseil  Economique,  Social,  Environnemental  et
Culturel de Corse, en date du 3 novembre 2020,

APRES avis  de  la  Commission  de  l’Education,  de  la  Culture,  de  la  Cohésion
Sociale et de la Santé,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité, 

Ont voté POUR (14 ) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, Pierre POLI, Rosa
PROSPERI, Petr'Antone TOMASI, Jean-Guy TALAMONI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :
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FIXE la participation de la Collectivité de Corse au fonctionnement de
l’Accueil  de  nuit  géré  par  l’association  A Fratellanza  à  15 000  euros  au  titre  de
l’exercice  2020, et  PRECISE  que  les  crédits  correspondants  seront  imputés  au
budget de la Collectivité de Corse (programme 5121 - chapitre 934 - fonction 428 -
compte 65748). 

ARTICLE 2 :

APPROUVE la convention relative au financement de l’Accueil de nuit sur
la  commune  de  Bastia  à  conclure  avec  l’association  A Fratellanza  au  titre  de
l’année 2020, telle que figurant en annexe, et  AUTORISE  le Président du Conseil
exécutif  de  Corse  à  signer  ladite  convention, ainsi  que  l’ensemble  des  actes  à
intervenir. 

ARTICLE   3 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse. 

AJACCIO, le 4 novembre 2020

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2020/281/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2020 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

SUVVENZIONE DI FUNZIUNAMENTU RILATIVA A
L'ACCUGLIENZA DI NOTTE GESTITA DA L'ASSOCIU A

FRATELLANZA NANTU A A CUMUNA DI BASTIA 
 

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT RELATIVE A
L'ACCUEIL DE NUIT GERE PAR L'ASSOCIATION A

FRATELLANZA SUR LA COMMUNE DE BASTIA

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission de l'Education, de la Culture, de la Cohésion Sociale 
et de la Santé

Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Dans le cadre de sa politique de lutte  contre l’exclusion, la Collectivité de Corse
soutient les structures qui accueillent et accompagnent les personnes en situation de
grande précarité. 

L’hébergement d’urgence constitue à ce titre un enjeu important pour apporter des
solutions  rapides  et  adaptées  aux  plus  exclus  et  aussi  pour  amorcer  un  travail
d’accompagnement social. 

Bien que de compétence Etat, cette activité manque souvent de financements au vu
de la demande croissante. 

Sur la commune de Bastia, l’association A Fratellanza intervient pour la mise à l’abri
des personnes vulnérables, en proposant à la fois un accueil de jour, un accueil de
nuit et 2 logements sociaux avec un accompagnement des personnes accueillies. 

Le service d’accueil de nuit, ouvert toute l’année depuis 2018 afin de répondre aux
besoins en matière d’hébergement d’urgence, est doté d’une capacité d’accueil de
13 places. 

Ce dispositif, qui ne constitue pas une solution durable d’hébergement, permet de
répondre aux situations d’urgence et de proposer un accompagnement social pour
une orientation vers une structure adaptée. 

Ouvert entre 20 heures et 7 heures, le centre offre un accueil et une mise à l’abri des
personnes sans domicile  fixe  ou en détresse,  souvent  orientées directement  par
l’accueil de jour. 

En complément  de  ce  service  et  afin  d’éviter  une errance entre  la  fermeture  de
l’accueil de jour (16h30) et l’ouverture de l’accueil de nuit (20h00), des animations
ont été mises en place au sein de celui-ci sur le créneau horaire 17h-20h.
 
Assurées  par  un  travailleur  social  ou  une  association  partenaire,  ces  activités
permettent  la  mise  à  disposition  d’un  lieu  de  vie  offrant  à  la  fois  un  accès  aux
équipements de première nécessité et un accompagnement par des ateliers divers,
évitant ainsi un retour à la rue. 

Après analyse des rapports d’activité 2018 et 2019, on constate une progression tant
dans le nombre de personnes hébergées (+ 10 %) que dans le nombre de nuitées
offertes (+ 1,7 %). 

Au total,  99 personnes ont  été accueillies en 2019,  pour  3  691 nuitées.  Le taux
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d’occupation moyen est de 85 %. 

De  plus,  le  réseau  partenarial  développé  par  l’association  permet  un
accompagnement des personnes accueillies sur le plan social. 

Le coût global annuel des actions Accueil  de jour et Accueil de nuit est estimé à
281 800 euros pour 2020. 

Plusieurs partenaires participent à la prise en charge des frais de fonctionnement de
l’association, en grande partie en ce qui concerne les charges de personnel. Il s’agit
essentiellement de l’Etat qui intervient à hauteur de 239 200 euros et des communes
de la zone d’intervention de l’association. 

En  complément  de  ces  financements,  et  afin  de  faire  face  à  l’extension  de  son
activité, la structure sollicite pour 2020 une participation de la Collectivité de Corse,
qui soutient déjà l’activité d’hébergement d’urgence sur le territoire du Pumonte. Elle
pourrait  ainsi  intervenir,  pour le fonctionnement de l’Accueil  de nuit,  à hauteur de
15 000 euros pour l’exercice 2020, soit 5,3 % du budget global. 

Les crédits sont inscrits au budget Programme 5121 - Chapitre 934 - Fonction 428 -
Compte 65748. 

En conséquence, il vous est proposé : 

- de fixer la participation de la Collectivité de Corse au fonctionnement de
l’Accueil de nuit géré l’association A Fratellanza à 15 000 euros au titre de
l’année 2020 ; 
- d’approuver la convention relative au financement de l’Accueil de nuit
sur la commune de Bastia à conclure avec l’association a Fratellanza au titre
de l’année 2020, telle que figurant en annexe ; 
- de m’autoriser à signer cette convention ainsi que l’ensemble des actes
à intervenir. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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Convention relative au financement de l’Accueil de nuit 
géré par l’association A Fratellanza 

sur la commune de Bastia 
Exercice 2020 

Entre les soussignés 

La Collectivité de Corse représentée par le Président du Conseil Exécutif de Corse, 
M. Gilles SIMEONI 
D’une part, 

Et 

L’association A Fratellanza, située 13 rue Luce de Casabianca, 20200 BASTIA,         
N° SIRET 404 193 625 00021, représentée par son président, M. Eugène GUIDONI 
D’autre part, 

VU l’article L. 345-2-2 du Code de l’action sociale et des familles relatif aux 
centres d’hébergement et de réinsertion sociale, 

VU le Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des 
personnes défavorisées (PDALHPD) de la Haute-Corse 2016-2022, 

VU la délibération n° 20/159 CP de la Commission Permanente du                          
4 novembre 2020 approuvant le projet de convention relatif au 
financement de l’Accueil de nuit géré par l’association A Fratellanza sur la 
commune de Bastia pour l’exercice 2020, 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités selon lesquelles la 
Collectivité de Corse alloue un financement pour le fonctionnement de l’Accueil de 
nuit géré par l’association A Fratellanza sur la commune de Bastia. 

Article 2 : Missions de l’Accueil de nuit 
 
L’Accueil de nuit, géré par l’association A fratellanza, est un lieu de repos, d’abri et 
d’hébergement. La principale mission de ce centre est d’accueillir en extrême 
urgence et mettre à l’abri des personnes sans domicile fixe ou en détresse, il n’a 
toutefois pas vocation à offrir une solution durable d’hébergement. 

L’accueil de nuit doit être ouvert tous les jours de la semaine, de 17h à 7h. 

Un accompagnement social, réalisé par une équipe pluridisciplinaire, doit être mis en 
œuvre par l’Accueil de nuit pour toutes les personnes accueillies. Au-delà de 
l’hébergement en urgence, il s’agit d’évaluer la situation et les besoins des 
personnes en vue d’une orientation vers une structure adaptée. 
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L’accueil de nuit s’adresse aux personnes non accompagnées d’enfants, qui ne 
disposent pas d’un toit. L’accueil des personnes se fera dans le cadre d’une prise en 
charge spécifique et adaptée à ce type de population. 

L’accueil est inconditionnel, il s’agit d’un centre à bas seuil d’exigence. 

Article 3 : Modalités de financement 

La Collectivité de Corse alloue un financement de 15 000 euros, pour une année, à 
l’association a Fratellanza afin de couvrir une partie des charges de fonctionnement 
de l’Accueil de nuit, pour un maximum de 13 places d’hébergement d’urgence. 

Le règlement s’effectuera de la manière suivante : 

- 50 % du montant annuel seront versés lors de la signature de la convention, 
soit 7 500 euros ; 

- Le solde sera réglé sur production d’un bilan financier visé par le comptable et 
approuvé par l’assemblée compétente, tel que prévu par les statuts de 
l’association, et d’un bilan d’activité (cf. article 4). 

Dans l’hypothèse où le compte de résultat ferait apparaître un excédent ou un déficit, 
A Fratellanza présentera un rapport qui précisera : 

- En cas d’excédent : les raisons de l’excédent et l’affectation du résultat. En 
fonction des raisons de l’excédent, la Collectivité de corse se réserve le droit 
de diminuer le versement du solde à concurrence de l’excédent réalisé. 

- En cas de déficit : la ou les mesure(s) qu’elle entendra mettre en œuvre pour 
un retour à l’équilibre des comptes. 

Ces documents devront être adressés à M. le Président du Conseil Exécutif de 
Corse, en deux exemplaires originaux et dûment signés par les personnes habilitées 
à cet effet, avant le 30 juin 2021. 

A Fratellanza s’engage à fournir à la Direction générale adjointe en charge des 
Affaires sociales et sanitaires, sur demande et à tout moment, tous les autres 
éléments nécessaires à l’évaluation de la prestation. 

Article 4 : Evaluation 

Les objectifs de cette démarche d’évaluation sont d’acquérir une connaissance 
précise du dispositif au niveau du territoire, de s’assurer du respect des droits des 
usagers, de mieux cerner l’évolution de leurs besoins, ainsi que de l’opportunité et de 
la bonne exécution des dépenses engagées. 

Dans ce cadre, A Fratellanza s’engage à fournir un rapport d’activité annuel, au plus 
tard six mois après la fin de l’exercice concerné par la présente convention. Ce 
rapport devra comporter au minimum les éléments suivants : 

- Présentation et analyse de l’activité générale de l’Accueil de nuit 
- Données d’activité sur l’année : nombre de personnes accueillies, nombre de 

nuitées, nombre de nuitées moyen par usager, typologie du public, … 
- Présentation de l’organisation du service 
- Descriptif des actions mises en œuvre pour l’intégration de l’Accueil de nuit 

dans un réseau partenarial avec les autres dispositifs d’insertion. 
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Article 5 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour l’exercice 2020. 

Article 6 : Contrôle de la Collectivité 

La Collectivité de Corse se réserve le droit d’exercer tout contrôle, sur pièces et sur 
place auprès d’A Fratellanza, qu’elle estimera utile dans le cadre de la présente 
convention. 

A Fratellanza s’engage ainsi à mettre à disposition des services de la Collectivité de 
Corse tout document comptable, financier ou administratif, et à faciliter le contrôle de 
la structure et de l’activité réalisée. 

Article 7 : Dénonciation de la convention 

La présente convention prendra fin dans l’un ou l’autre des cas suivants :
 

- Dénonciation par un des signataires avant son terme en précisant les motifs ; 
- Non-respect des termes de la présente convention 

La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de deux mois suivant la 
signification par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties. Elle peut 
également être résiliée d’un commun accord entre les parties. 

Avant la prise de décision, il est convenu d’un dialogue entre les parties sur la 
situation constatée, les voies et moyens pour y remédier. 

Article 8 : Recours 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention, à défaut d’accord 
amiable, fera l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Bastia - Villa 
Montepiano, 20407 BASTIA CEDEX. 

Bastia, le 

Le Président 
du Conseil Exécutif de Corse 

Le Président 
de l’association A Fratellanza 




































